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La Lettre    Edito, informations

Le 19 septembre, en présence de  Messieurs René Hourquet, 
trésorier de la Fédération de rugby, Horace Lanfranchi, Pré-
sident du Conseil Général et Alain Pénal, notre Maire, a été 
inauguré le stade Raoul-Chavignot.

Sur cette pelouse synthétique, les premiers bénéficiaires de ce 
nouveau terrain de jeu sont les 250 enfants de l’école de rugby 
chère à Christian Drevet, Président du Rugby-Club Saint-
Maximinois. 

Ce sont près de 1 500 enfants et adultes qui fouleront la pelouse 
hebdomadairement a souligné Horace Lanfranchi.

Ce complexe, dont le coût est supérieur à 700 000 €, sera com-
plété par la mise à disposition de locaux, par le département.

Sports

Le Père Noël prépare sa hotte pour nos ainés !

Aidé de Alain Pénal, Maire de Saint-Maximin et des membres 
du Conseil Municipal, c’est le 12 décembre (salle Nord de la 
Mairie) qu’il remettra de succulents colis dans une ambiance 
chaleureuse.
Un moment de fête où l’on retrouve, tout heureux, ses amis !

Quelques petites questions que vous vous posez peut-être :

Comment la commune peut-elle obtenir mes coordonées et 
mon âge (70 ans au moins) ?
En consultant uniquement les listes éléctorales.

Comment faire pour obtenir mon colis ?
Un courrier d’invitation sera adressé personnellement à cha-
que personne ou couple concerné. Ce courrier comportera le 
numéro d’attribution et l’heure de retrait du colis.

Mon épouse et moi-même sommes âgés, tous les deux, de plus 
de 70 ans. Avons-nous droit à 2 colis ?
Un seul colis est offert par couple, avec un petit cadeau sup-
plémentaire.

Je ne peux pas me déplacer : comment dois-je faire ?
Vous pouvez remettre la lettre à une tierce personne qui reti-
rera le colis pour vous.

Que deviens mon colis si je ne viens pas le chercher ?
Tous les colis non retirés le 20 décembre seront distribués aux 
familles nécessiteuses de la commune.

Heures de distribution :
De 09 h 00 à 11 h 00,
les personnes possédant un numéro entre 001 et 350
De 11 h 00 à 13 h 00,
les personnes possédant un numéro entre 351 et 700
De 13 h 00 à 15 h 00,
les personnes possédant un numéro entre 701 et 1050
De 15 h 00 à 17 h 00,
les personnes possédant un numéro entre 1051 et 1400

Les colis de Noël

Le maire présentera ses vœux

 à la population, entouré de son conseil municipal,

le dimanche 3 janvier 2010.

Vous êtes chaleureusement invités à 11 h 30

à la salle des fêtes.

Lotos

Décembre 2009
Dimanche 6 : PERSAV
Samedi 12 : COF Ollières
Dimanche 13 : Ecole Sainte-Marie-Madeleine
Dimanche 20 : MAS
Janvier 2010
Dimanche 10 : RSB
Dimanche 17 : National Bouliste
Février 2010
Samedi 27 : Ecole Victor Hugo
Mars 2010
Dimanche 7 : Karaté Tode
Vendredi 19 : Ecole Jean Jaurès



La rentrée scolaire s’est particulière-
ment bien passée grâce à l’implica-
tion des enseignants et des services 
de la ville.

L’éducation et la réussite pour tous 
sont une réelle exigence.
L’école doit être un lieu d’ouverture 
et non de repli sur soi. Elle doit être 

un lieu de réussite et non d’échec, de mixité et non de ségré-
gation.

L’éducation est un ensemble de valeurs que l’école ne peut pas 
porter seule : la famille reste le terrain privilégié de transmis-
sion de ces valeurs.
Aussi nous devons œuvrer tous ensemble à former nos enfants 
et nos adolescents en citoyens épanouis, libres et autonomes. 
Capables de prendre place dans la société d’aujourd’hui et de 
devenir les acteurs de son évolution. Telle est la finalité des 
actions de la municipalité en direction des enfants, des jeunes 
et de leurs familles.

Toutes ces actions répondent à un intérêt commun : favori-
ser la cohésion sociale et la réussite des enfants dans leur vie 
scolaire et personnelle. Notre commune possède les structures 
nécessaires. Je pense notamment au Centre Social et Culturel 
et à la Maison de l’Enfance, partenaires privilégiés du nouveau 
contrat éducatif local, qui offrent toute l’année des activités 
régulières variées, sportives, culturelles ou artistiques.
Ce contrat que nous avons élaboré et signé en novembre avec 
l’ensemble des acteurs guidera les politiques éducatives de no-
tre commune.

Le bilan des actions 2009 montre une forte implication des 
jeunes dans les différentes activités sportives, culturelles et ar-
tistiques.
En 2010, ces actions seront renforcées (voir notre dossier).
Notamment le partenariat des différentes structures impliquées 
et par l’échange nécéssaire entre parents et professionnels.

En ces fêtes de fin d’année la ville revêt son manteau de lumière 
et beaucoup d’entre vous participent à cette ambiance festive. 
Si les temps sont plus durs, l’optimisme doit continuer de nous 
animer et  nous permettre de croire résolument en l’avenir.

Passez de bonnes  fêtes de fin d’année, et retrouvons-nous dans 
quelques semaines pour célébrer ensemble l’année nouvelle.

Bien à vous,
Alain Pénal

Le conseil municipal
vous présente ses meilleurs voeux

pour l’année 2010

Edito

L’actualité, la météo, la culture, la scolarité de 
vos enfants, les menus des cantines, une asso-
ciation, des documents à lire ou à télécharger :  
tout savoir sur le site officiel de la ville : 
st-maximin.fr 

Revitaliser l’activité du centre-ville : le Fonds d’Intervention 
pour le Service, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) est un 
processus étalé sur 3 ans, et dont la ville vient de confier  la 
mission à Emilie Fina.

Première démarche pour  cette animatrice FISAC : mettre en 
place, en partenariat avec Fabiola Serret, présidente de l’asso-
ciation des commerçants et artisans du centre ville, un premier 
plan d’actions portant sur la mise en place de nouvelles anima-
tion et d’actions de communication.

Dans le même temps, la Mairie s’est engagée dans un impor-
tant programme de travaux d’aménagements : parkings, pla-
ces, liaisons piétonnes s’appuient sur l’étude d’urbanisme de 
Monsieur Tattier pour un nouveau dynamisme du centre de 
Saint-Maximin.

FISAC : C’est parti !



La Lettre    L’eau : une richesse qui ne coule pas de source

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 dit que l’eau fait partie du  
patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur 
et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 
équilibres naturels, sont d’intérêt général.

L’eau est indispensable à la vie. Sa gestion fait naturellement 
l’objet d’enjeux économiques, stratégiques et écologiques pla-
nétaires.

L’eau est une ressource naturelle indispensable et que l’on a pu 
croire longtemps inépuisable. Pourtant, si ouvrir le robinet au-
dessus de l’évier est devenu un geste si facile que l’on a oublié 
parfois de le refermer, il n’en a pas toujours été ainsi, y compris 
dans nos sociétés. Aujourd’hui encore, la plus grande partie de 
l’humanité ne bénéficie pas d’une eau de qualité.

Les interrogations récentes sur la responsabilité des hommes à 
l’égard des ressources naturelles que nous offre notre planète 
ont conduit à une réflexion renouvelée sur leur utilisation.
Désormais la gestion de la ressource s’impose, tant au plan éco-
logique qu’économique.

L’eau est présente partout ou presque (même dans les zones 
désertiques !). Est-elle, pour autant, facilement accessible ? Le 
plus souvent, il faut la transporter jusqu’à l’utilisateur, la traiter 
pour pouvoir l’utiliser, et en retour l’assainir après usage avant 
de la réinsérer dans la nature.

Votre facture d’eau ne se paye pas seulement en tant que telle, 
mais rémunère aussi l’ensemble des services qui garantissent sa 
qualité.

Puiser une eau dans un forage coûte en effet beaucoup moins 
cher que d’acheminer de l’eau depuis un barrage construit dans 
les alpes : le prix de l’eau dépend donc, en partie, du contexte 
relatif à la ressource mobilisable.

Le prix moyen du bassin Rhône Méditerranée Corse de l’agen-
ce de l’eau s’établit à environ 2,89€/m³ (2007) par rapport à 
1,04/m³ pour un abonné à Saint-Maximin. 

Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens,

L’eau est un bien précieux, une richesse inestimable dont 
les générations futures auront besoin tout autant que nous. 
Soyons responsables et ne la gaspillons pas.

La préservation d’une eau en qualité et en quantité est de la 
responsabilité de tous.

Garante de cette richesse et consciente de sa vulnérabilité, 
la Commune engage chaque année des travaux de fiabilisa-
tion, d’amélioration et de sécurisation du réseau d’adduc-
tion d’eau potable. Cependant l’efficacité de cet effort repose 
sur la prise de conscience du plus grand nombre.

Le Grenelle de l’environnement a démontré la nécessité de 
redéfinir des priorités d’usage de l’eau et d’associer le grand 
public à la démarche. Si l’enjeu est national, planétaire 
même, quotidiennement chacun de nous doit apporter sa 
contribution et adapter ses comportements.

La gestion des ressources en eau est l’affaire de tous, et je sais 
pouvoir compter sur vous.

Alain Pénal

L’eau : un bien précieux



La consommation et les économies d’eau.

En 2008, la consommation moyenne d’un ménage maximi-
nois a été de 152 m³ environ. Il s’agit d’une moyenne ne pre-
nant pas en compte la composition des ménages.
La consommation moyenne en France était de 150m³ par mé-
nage avec d’assez grandes variabilités entre le nord et le sud du 
pays.
Tout le monde sait aujourd’hui qu’une douche est plus écono-
mique en eau qu’un bain. Comment peut-on faire encore des 
économies ?

Installez une pomme de douche et un robinet à faible dé-•	
bit.
Présentez la facture aux ados accros de la salle de bain.•	
Changez un vieux lave-vaisselle ou un vieux lave-linge •	
contre des modèles économes en eau et utilisez des déter-
gents sans phosphates.
Détectez les fuites de robinet ou de chasse d’eau. En une •	
année, une fuite d’une goutte d’eau à la seconde gaspille 
10 m³.
Lavez vos légumes dans une cuvette et réutilisez l’eau pour •	
un autre usage ou pour l’arrosage.
Isolez vos tuyaux d’arrivée d’eau chaude, vous attendrez •	
moins longtemps.
Récupérez l’eau de pluie pour le jardin et les travaux  ex-•	
térieurs, arrosez avec parcimonie. Un tuyau d’arrosage dé-
bite 1 m³ à l’heure
Utilisez du papier recyclé qui réduit de 35 % la consomma-•	
tion d’eau dans sa fabrication. La production d’une tonne 
de papier demande 27 m³ sans parler de la destruction des 
forêts et de la pollution.
Ne lavez jamais votre voiture devant la maison : dans la •	
rue, l’eau ne rejoint pas la station d’épuration mais le cours 
d’eau le plus proche, ce qui entraîne gaspillage d’eau et 
pollution des rivières.

Nous vous rappelons le principe de responsabilité sur le réseau 
d’adduction d’eau potable.

La collectivité est responsable de la gestion et du fonctionne-
ment du réseau avant compteur.
L’abonné est responsable après compteur. En cas de fuite après 
compteur, c’est l’abonné qui paie l’eau.

Des comportements simples permettent de veiller au bon 
fonctionnement des réseaux privés :

Relève du compteur tous les mois•	  pour détecter les fuites 
cachées
Traque des fuites•	  et remplacement des joints défectueux

Consciente de cette difficulté de gestion quotidienne des ins-
tallations privées, la Commune peut accorder des  dégrève-
ments.

Le dégrèvement est sollicité par courrier auprès de la Mairie. 
Il est soumis à l’approbation du Conseil Municipal. S’il est 
accordé, la facture d’eau du semestre est étalonnée sur celle 
du même semestre des 3 années antérieures. Un dégrèvement 
n’est accordé qu’une seule fois.

Dorénavant, avant toute demande, il appartiendra d’appor-
ter la preuve de la fuite. L’abonné devra prendre contact avec 
la Direction des Services Techniques. Un agent du service de 
l’eau viendra alors constater la nature de la fuite. Une attesta-
tion remise à l’abonné sera à joindre à la demande.

En cas de fuite invisible, non détectée, il appartiendra à 
l’abonné de faire intervenir un professionnel qui en apportera 
la preuve.



La Lettre    Nouveau à Saint-Maximin

UN BRUIT QUI COURT
Confection Hommes -Femmes – Accessoires - Chaussures
04 94 78 12 57

JULES 
Confection  Hommes
04 98 05 07 39

SAN MARINA
Chaussures Hommes - Femmes
04 98 05 89 46

TAPE A L’OEIL
Vêtements pour enfants de 0 à 14 ans
04 94 86 84 07

CACHE - CACHE
Confection -Femmes – Accessoires - Chaussures
04 94 80 73 29

Parc d’activités du Chemin d’Aix

BRASSERIE LE FONTAINE
Bar - Restaurant - Snack - Brasserie
Avenue de la Maximinoise
04 94 77 04 73
HAMMAM DE LA STE BAUME
Avenue des 5 Ponts
04 94 69 90 41

VERT CONCEPT
Energies renouvelables
Avenue des 5 Ponts
09 60 09 96 20

KELIA MEDICAL
Avenue des 5 Ponts

ECODESTOCK
Déstockage alimentaire
Avenue des 5 Ponts
04 94 80 36 07
MICHEL NICHANIAN
Brocante
Avenue des 5 Ponts
06 14 54 99 99
DECOPIERRE
Décoration Façades
Avenue des 5 Ponts
DOUCHE DESIGN
Avenue des 5 Ponts

PLUS BIO LA VIE
Grand marché bio
Avenue des 5 Ponts
04 94 59 88 48

DELKO
Pièces auto, pneus
Avenue des 5 Ponts
04 94 78 76 65

MONDIAL PARE BRISE
Avenue des 5 Ponts
04 94 86 65 60

BALTZ MACONNERIE
Avenue des 5 Ponts
04 94 59 87 59

DECOREA
Peinture et décoration
436 Avenue de la Maximinoise
04 94 69 42 91

LA CASA RITA
Location de salle
Avenue des 5 Ponts
06 83 10 10 96

TOILETTAGE PERFECT DOG
Avenue des 5 Ponts
04 94 78 94 06

RESTAURANT ‘CHEZ LAM’
Avenue des 5 Ponts
04 94 69 23 89

LA CENTRALE COMPANY
Alimentation et accessoires pour animaux
Avenue de l’Aurélienne
04 94 78 33 40

Cap Sainte-Baume

SERVICES

RESTAURATION

BEAUTÉ

DÉCORATION



Centre Ville

TUTTE BUONO 
Toute l’Italie sur 150 m2

20 Av. du Maréchal Foch
06 61 97 60 66

COULEURS SOLEIL
Meubles patinés - Décoration d’intérieur
Rue Gutemberg
04 98 05 03 71

IMPULS
Agence de communication
1, Rue de la Grave
06 21 46 66 48

V.I.P STREET
Prêt-à-porter Hommes & Femmes
Rue Gutemberg
04 94 72 35 68

PLANETE GSM
Téléphonie
Rue Mirabeau
09 64 04 44 38

LES FEERIES D’EMILIE
Le Monde merveilleux du jouet
8 Bd. Jean Jaurès
04 98 05 90 98

L’EMPREINTE
Bar - Restaurant
12 Place Malherbe
04 94 86 92 33

LA GALAMOUDE 
Snack
6 Bd. Bonfils
06 61 71 06 13

ST MAXIMIN SOUVENIR
Souvenirs
Rue de l’Hôtel de Ville
04 94 59 16 45

COMMERCES

SANTÉ

TÉLÉPHONIE

ENERGIE

La Laouve

ELECTRIC AUTO

KIABI

HAIR DREAM

PHONE HOUSE

LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES

TROC DE L’ILE

MANDALA SPA

SPORT KEEP COOL

MÉDICALE SAINTE BAUME

INITIATECH

OPHTALMOLOGISTE

ATOLL

GIFI

LA HALLE AU SOMMEIL

TRAITEUR

AUBERT

MAXI TOYS

ORCHESTRA

SALLE DE KARATÉ

FERRONNERIE

CENTRE D’AMINCISSEMENT

MEZZO DI PASTA

L’INSTANT UNIQUE
Robes de mariées
Av. Albert 1er



La Lettre    Nouveau contrat éducatif local (C.E.L.)

La Ville de Saint-Maximin possède des acquis solides au service de 
l’éducation partagée.

En effet, la collaboration avec l’Etat sur les questions d’éducation 
a débuté en 1990 lors de la mise en place d’une convention Ville 
Habitat. Compte tenu des besoins des nombreux  publics jeunes 
sur le territoire, le volet éducatif de ce dispositif de Politique de la 
Ville était important.
Il a permis, notamment, la construction de relations solides avec 
les services déconcentrés du Ministère de la Jeunesse et des Sports et 
de l’Education Nationale.
Différents dispositifs contractuels tels que les contrats ARVEJ, ATE 
puis CEL en 2001 ont permis de formaliser ces relations et peu à 
peu d’asseoir une collaboration constructive.

Le réseau qui s’est consolidé depuis a permis une meilleure connais-
sance des différents acteurs dans la Ville et une meilleure identi-
fication de la place et du rôle de chacun par rapport à l’enfant : 
mission de l’école, rôle des parents, place des associations et des 
services municipaux… 

Ainsi, aujourd’hui, le nouveau CEL qui vient d’être signé pour 
trois ans jusqu’en 2012 entre la Mairie, l’Education Nationale et 
la Préfecture compte plus de 100 actions éducatives pour les 3-18 
ans réparties en sept grandes thématiques.

Animations de loisirs extrascolaires

L’importance et la variété des temps extrascolaires (soirées, 
mercredis, week-end et vacances) font que ceux-ci constituent 
un enjeu primordial dans l’éducation des enfants. Cela est 
d’autant plus vrai aujourd’hui avec les caractéristiques de la 
cellule familiale et les conditions de travail des parents.

Les actions qui s’inscrivent dans ce cadre ont pour objectif de 
faire découvrir des activités nouvelles aux enfants (culturelles 
et sportives) tout en leur apprenant à vivre et à jouer ensemble 
dans leur diversité.

Ainsi, il existe sur le territoire trois Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) :

Pour les 3-6 ans porté par l’Association Maison de l’Enfance,
Pour les 4-14 ans porté par l’Association Centre Social et Cultu-
rel,
Pour les 6-17 ans porté par le Service Politique de la Ville de la 
Mairie de Saint-Maximin.

Il existe d’autres animations de loisirs extrascolaires qui, par 
ailleurs ne rentrent pas dans le cadre strict d’un Accueil de Loi-
sirs Sans Hébergement, mais qui ont les mêmes objectifs avec 
des formes moins conventionnelles (sorties, ateliers en soirée, 
mini-séjours…). 

Pour les modalités d’inscriptions, les tarifs, les horaires précis il 
faut se rappeler de chaque structure dont les coordonnées sont 
les suivantes :

Centre Social et Culturel
2 place Martin Bidouré - 04 94 86 58 91

Maison de l’Enfance
Boulevard Saint-Jean - 04 94 69 69 78

Service Politique de la Ville
Boulevard Rey - 04 94 59 39 75

Animations de loisirs périscolaires

On entend ici par périscolaire essentiellement les temps d’in-
terclasse entre 12 et 14 heures et principalement sur les écoles 
maternelles, primaires et élémentaires.
En effet, dans ces structures, le temps méridien est sous la res-
ponsabilité de la Mairie (restauration, animation, sécurité…).
Beaucoup de parents travaillent encore à l’extérieur de la com-
mune et ayant une forte population jeune sur le territoire le 
besoin est très important.
Enormément d’enfants déjeunent à la cantine et ces deux heu-
res au milieu de la journée sont importantes pour la qualité de 
la longue journée de l’enfant. Ainsi de nombreuses activités 
ludiques et éducatives sont mises en place. Toutes ces activités 
sont gratuites et non obligatoires pour les enfants. Elles sont 
menées soit par des animateurs municipaux, soit par des inter-
venants associatifs.
Ces actions étaient plus détaillées dans la précédente lettre 
municipale sous le titre les Animations de l’Interclasse (téléchar-
geable sur st-maximin.fr). Néanmoins, pour plus de renseigne-
ments, n’hésitez pas à contacter le Service Politique de la Ville 
de la Mairie.

Garderie périscolaire

Il s’agit là aussi de temps périscolaire, mais juste avant (à partir 
de 7 h 30) et juste après l’école (jusqu’à 18 h), pour permettre 
de faciliter l’organisation des parents qui travaillent.
Une garderie existe par groupe scolaire dans des lieux adaptés 
et avec du personnel municipal formé.

Pour tous renseignements, il faut contacter le service suivant :

Service des Affaires Scolaires, Chemin des Vertus.
04 98 05 91 55 

Animations socioculturelles

Ce projet est plus connu à Saint-Maximin sous le nom d’Ecole 
du Spectateur, soutenu par le Conseil Général du Var.
Il s’agit d’activités de pratique artistique variées (cirque, danse, 
arts plastiques, arts de rue, photo, poésie, bande dessinée, écri-
ture…) sous des formes différentes :



- le rapport direct aux œuvres (représentations de spectacles, 
concerts, visites, expositions, lectures…),
- la pratique effective dans le cadre d’ateliers, toujours accompa-
gnée de la présence effective d’artistes,
- l’accompagnement de jeunes dans la réalisation de leurs projets 
artistiques.

Ces trois formes se nourrissent et se complètent mutuellement. 
Toutes ont pour but de rapprocher la diversité des publics, no-
tamment ceux les plus éloignés de la culture, avec la création 
artistique et les artistes eux-mêmes avec plusieurs idées fortes :

- l’éducation artistique favorise la capacité à imaginer ce que 
l’on peut observer directement et donc à anticiper, faculté qui 
se développe en interaction étroite avec la confiance en soi et la 
capacité d’expression corporelle.

- L’éducation artistique favorise la capacité à faire preuve d’ori-
ginalité, à construire sa propre réponse, à entrer dans un pro-
cessus de construction d’un regard personnel et singulier sur le 
monde. Elle est essentielle à la construction de la personnalité 
et participe de la construction de l’estime de soi.

- L’éducation artistique favorise l’aptitude à communiquer. En 
effet, au-delà de la liberté d’expression qu’elle autorise, la pra-
tique artistique exige effort et concentration. Le travail sur les 
formes est un moment essentiel, il permet d’enrichir l’expres-
sion et de la rendre communicable.

- Enfin, l’éducation artistique favorise l’aptitude à placer son 
travail dans le monde, à le soumettre au regard des autres. Elle 
initie les enfants à la mise en relation de leurs productions avec 
celles de leurs pairs, mais aussi avec les pratiques profession-
nelles.

Cette initiation doit s’inscrire dans la durée et être confortée 
par de nouvelles expériences. Elle contribue à forger le senti-
ment de l’appartenance à une culture commune et nourrit le 
respect pour les différentes cultures.

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter le Service 
Politique de la Ville.

Ado citoyen

Rentrent dans cette thématique, des actions qui ont pour ob-
jectif l’implication des adolescents dans la vie de la cité. Il 
s’agit d’un apprentissage à la citoyenneté, car ces jeunes bientôt 
adultes, doivent apprendre à être acteurs du monde dans lequel 
ils vivent.
C’est le cas d’actions bien connues sur la ville comme les chan-
tiers jeunes durant les vacances de printemps et d’été, mais 
aussi de nouvelles actions comme le Conseil de Jeunes qui va 
prochainement voir le jour sur notre commune.

Accompagnement à la scolarité

Il s’agit d’offrir aux enfants un espace où ils trouvent les condi-
tions favorables à l’épanouissement scolaire. Ainsi, ces ateliers 
visent à compenser les inégalités dans l’accès aux savoirs (savoir 
être et savoir faire) et à renforcer l’implication des parents dans 
leur rôle éducatif.

Pour cela, les ateliers doivent s’appuyer sur les centres d’intérêt 
de l’enfant pour le remotiver et lui redonner confiance, le res-
ponsabiliser vis- à- vis de son apprentissage et l’aider à prendre 
conscience pour mieux s’organiser et planifier ses tâches.
Cela se fait en partenariat étroit avec l’Education Nationale.
La structure responsable de cette thématique est le Centre So-
cial et Culturel.  Pour les détails des horaires, lieux, tranches 
d’âge, n’hésitez pas à les contacter au 04 94 86 58 91.

Il faut savoir que l’association Le Cèdre pratique ‘l’aide aux de-
voirs’ pour les enfants et également un accompagnement des 
parents à ce sujet. Pour les contacter : 04 94 59 88 08.

Soutien spécifique à la parentalité

Toutes ces actions ont pour finalité de renforcer la fonction 
parentale, c’est-à-dire accompagner et soutenir le parent dans 
son rôle et dans la mise en œuvre de sa pratique éducative.
Pour cela, il est important de restaurer, consolider et dévelop-
per les liens familiaux, sociaux et les solidarités familiales.

Ainsi, les parents peuvent trouver dans ces actions des lieux 
d’accueil, d’écoute, d’expression et de réflexion autour de 
temps collectifs et individuels.

Cette thématique est portée globalement par le Centre Social 
et Culturel, mais d’autres structures proposent également sur 
la Ville des actions de soutien spécifique à la parentalité.
Pour se renseigner, il faut téléphoner à :
l’Antenne de Justice au 04 94 86 65 10 et l’Association Maison 
de l’Enfance au 04 98 05 09 59.           

Mission générale de coordination

La coordination de toutes ces actions regroupées dans ces sept 
thématiques est en fait la partie la plus innovante de ce nou-
veau Contrat Educatif Local.
En effet, si la majorité des animations existent déjà, le pari fait 
ici est double :

- Améliorer la lisibilité de la Politique Educative Publique Lo-
cale pour les 3 / 18 ans.
En effet, non seulement les actions sont très nombreuses, mais 
en plus chacune d’elles est inscrite dans différents dispositifs 
institutionnels (CEJ, CUCS, CLAS, REAAP…) et portées par 
différents acteurs (services municipaux, établissements publics, 
autres Collectivités Territoriales, Centre Social et Culturel, 
Maison de l’Enfance, autres associations…).



La Lettre    C.E.L., Affaires scolaires, informations

L’éducation est un des postes de dépenses de fonctionnement 
(y compris les frais de personnel) le plus élevé du budget de 
la commune. Une volonté politique se mesure, en partie, en 
fonction des moyens financiers qu’elle se donne et les actions 
qu’elle engage pour mener à bien les projets  et arriver aux ob-
jectifs fixés. La municipalité souhaite donc persévérer dans une 
direction qui a fait ses preuves. En effet, cette année encore, 
un effort conséquent a été réalisé avec une augmentation de 
3€ par enfant pour les petites fournitures passant de 35€ à 38€ 
(voir tableau ci-dessous).
Nous ne manquerons pas de vous informer dans les prochaines 
« lettres » sur les différents budgets qui concernent les trans-
ports scolaires, la garderie, la restauration scolaire, les classes 
vertes, les classes de neiges, etc.
Ouverture du bureau : du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 
h et de 14 h à 18 h. Le mercredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 
17 h.

Maternelle Elémentaire

Petites fournitures 38 € / élève 570 = 21 660 € 1 110 = 42 180 €
Gros mobilier 5 € / élève 570 = 2 850 € 1 110 = 5 550 €
Voyage 100 € / Classe 100 = 2 200 € 42 = 4 200 €
Père Noël 150 € / Classe 22 = 3 300 €
Bibliothèque 350 € / Ecole 4 = 1 400 € 3 = 1050 €
Projet d’école 915 € / Ecole 4 = 3 660 € 3 = 2 745 €
Total 35 070 € 55 725 €
Moyenne par enfant 61, 53 € 50, 20 €

Participation donnée aux écoles pour l’enseignement - Année scolaire 2009 / 2010

Affaires scolaires

Pour cela, il est prévu d’écrire un document de synthèse uni-
que sous forme de fiches regroupant toutes les informations 
utiles (porteur de l’action, objectifs, public ciblé, calendrier de 
réalisation, modalité de fonctionnement, moyens nécessaires, 
partenaires, critères d’évaluation…).

- Optimiser le partenariat entre tous les acteurs éducatifs du 
territoire que sont les parents évidemment, l’Education Na-
tionale bien sûr, mais aussi les Collectivités Territoriales et le 
tissu associatif.
Pour cela, les commissions éducatives par thème vont se mettre 
en place et permettront d’initier une réflexion commune dès 
la base des projets. La complémentarité des actions devrait être 
alors encore plus importante et donc la politique éducative pu-
blique locale plus efficiente.

A l’approche de Noël, pendant que les petits préparent leur 
Lettre au Père Noël, les ‘Lutins’ s’activent pour préparer cette 
belle semaine.
Aux commandes du traîneau, vos élus (Nicole Melek et Jac-
queline Brault) ont déjà choisi ce que le Père Noël mettra dans 
sa hotte, tandis que les lutins préparent les goûters.

Ecole Marie-Madeleine : lundi 14 décembre à 9 h 00
Maternelle Grand Pin : lundi 14 décembre à 14 h 30
Maternelle Paul Barles : jeudi 17 décembre à 9 h 30
Maternelle Paul Verlaine : vendredi 18 décembre à 9 h 00
Maternelle Victor Hugo : vendredi 18 décembre à 15 h 00
Elémentaire Paul Barles : vendredi 18 décembre à 15 h 00
Elémentaire Jean Jaurès : vendredi 18 décembre à 15 h 00
Elémentaire Jean Moulin : vendredi 18 décembre à 15 h 00

Pour agrémenter la distribution de cadeaux, l’Association 
Hippothera mettra à disposition du Père Noël une calèche  
tirée par Cacao et Kookie !

Plus de 680 jouets, 2 000 briques de chocolat, 2 000 brioches, 
4 000 papillotes et 700 compotes seront distribués lors du pas-
sage de l’Homme en rouge.

Noël des écoles

Halloween : même pas peur !

Avec Halloween, c’est une occasion de varier les plaisirs avec 
toutes les garderies gérées par la commune. Du CP au CM2, 
tout le monde s’est investit : citrouilles, vampires, araignées, 
sorcières, chauve-souris, fantômes étaient au rendez-vous pour 
apprivoiser ce monde ténébreux. Tous sont repartis, bien plus 
ravis qu’effrayés. Outre cet évènement, les responsables des 
garderies animent tout au long de l’année des ateliers divers et 
variés (lecture, puzzles, chansons….).



LE CERCLE PHILHARMONIQUE
Place Malherbe

organise deux manifestations, soit :
tous les Samedi à partir de 17 h 30 : Concours de Contrée
tous les Dimanche à partir de 17 h 00 : lotos

Nous vous attendons nombreux et pour tous renseignements
vous pouvez nous contacter au 04 94 78 15 33

Une Saint-Maximinoise à la
vingtième édition du Rallye
Aïcha des Gazelles !

Du 13 au 27 mars prochain, Emma Chiaroni et 
Nelly Lecoq ont décidé de relever un nouveau défi : participer 
à une aventure internationale et humaine unique en son genre. 
Elles sont sur la route du seul Rallye Raid 100% féminin, qui 
rassemble, depuis 1990, des femmes de 18 à 65 ans et de 33 
nationalités différentes dans le désert Marocain : le Rallye Aï-
cha des Gazelles.

Le Rallye Aïcha des Gazelles a développé une autre vision de 
la compétition automobile : pas de vitesse et pas de GPS mais 
une navigation à l’ancienne, uniquement en hors piste. Le 
chronomètre est secondaire, l’objectif est de rejoindre l’arrivée 
en un minimum de kilomètres.
Neuf journées de compétition, d’orientation et de stratégie 
pour déjouer les pièges du Sahara, aux commandes d’un 4x4, 
en autonomie complète. Rien de bien compliqué pour ces 
deux militaires, que rien n’arrête… 

Nelly est pilote d’hélicoptères et ce n’est sûrement pas un 4x4 
qui va l’impressionner ! Quant à Emma, c’est une battante : 
dans le cadre de sa formation militaire, elle a déjà participé à 
des stages en milieux extrêmes… Deux femmes de caractères 
qui vont montrer à ces dames de quoi elles sont capables !

Emma : « Pour la vingtième édition du Rallye des Gazelles, nous 
souhaiterions participer à cet effort, nous surpasser et vivre cette 
aventure unique dans le désert marocain. Mais nous aimerions 
surtout  y associer une action caritative : l’apport de vêtements, 
fournitures scolaires et jouets aux enfants de l’orphelinat d’Es-
saouira. C’est pourquoi nous avons créé l’association Des Airs de 
Gazelles. »
Nelly : « Ce qui nous a tout de suite attiré c’est notamment l’es-
prit des gazelles : les vraies valeurs se partagent… Détermination, 
courage, goût de l’effort, solidarité, sens du partage… Autant de 
valeurs auxquelles nous croyons profondément. »

Emma : « De plus, le Rallye Aïcha des Gazelles est le premier rallye 
raid à s’inscrire dans une démarche environnementale.
La vitesse n’étant pas un critère de classement du Rallye, les émis-
sions de CO² restent limitées par rapport aux rallyes classiques et 
toutes les voitures roulent au biocarburant à 5%. Lors de l’ins-
cription, nous devrons même signer une charte de bonne conduite 
environnementale… »

Emma et Nelly ne seront pas seules à affronter les dunes maro-
caines : elles retrouveront l’ancienne championne olympique 
de ski Carole Montillet, l’animatrice télé Nathalie Vincent et 
peut-être les ex-miss France Alexandra Rosenfeld et Valérie Bè-
gue. Autant de personnalités qui feront partie des 150 équipa-
ges à la conquête du désert marocain en mars prochain.

Nous leur souhaitons bien évidemment bonne chance, en at-
tendant de les suivre au mois de mars depuis notre salon à St-
Maximin, en prime-time chaque soir sur TF1… 

Pour soutenir Emma et Nelly, rendez-vous sur leur site :
http://desairsdegazelles.creation-website.com
Pour connaître l’avancée de leurs démarches :
http://desairsdegazl.unblog.fr

LES ATELIERS CULTURELS à SAINT MAXIMIN
Organisent leur Concours de Crèches Provençales

Les inscriptions seront prises à l’Office Municipal du 
Tourisme, du lundi 30 novembre au samedi 19 décem-
bre inclus.
Le droit de participation est de 2 €.
Lors de l’inscription, il sera fourni à chaque candidat, un 
règlement complet et un livret d’information.
Les crèches devront être implantées sur le territoire de 
Saint Maximin, respecter le thème de la Nativité, et réa-
lisées dans une pièce principale de la maison du conclu-
rant.
Les jours de visite du jury seront indiqués sur le règle-
ment.

A suivre...

La prochaine collecte du Don du Sang aura lieu 
le vendredi 11 décembre 2009 de 15 h à 19 h 30 
à la Salle des Fêtes.



NOEL

PATINOIRE
Du samedi 12 décembre au dimanche 3 janvier,
de 10 h à 13 h  et de 14 h à 19 h*
Une patinoire de 200 m2 est installée sur la Place Malherbe
pour petits et grands, débutants ou ‘Pros’ !
Participation : 1€ *(fermée les 25 décembre et 1er janvier). Lundi 14 , mardi 15, 
Jeudi 16 et vendredi 18 décembre : ouverture uniquement de 17 h à 19 h.

PARADE
SAINT-MAX ORCHESTRA

Dimanche 20 décembre :
Animation dans les rues toute la journée.

Des musiciens  déambuleront dans le centre ville, au son 
des musiques traditionnelles de Noël  pour nous mettre 

dans l’ambiance magique des fêtes !
Ils interpréteront aussi un répertoire où chacun d’entre 

nous pourra fredonner...
Ou même pousser la chansonnette !

Les cadeaux, les chocolats, les décorations et bien d’autres 
surprises : c’est certain,  vous trouverez votre bonheur

parmi les artisans créateurs et les métiers de bouche qui  
vous attendent autour de la Basilique et dans le centre 

ville pour vos préparatifs des fêtes de Noël.
Pour les petits et grands vous vous blottirez dans les 

bras de nos deux gros pandas qui vous donneront de la 
chaleur et de la joie.

Centre ville, dimanche 20 décembre, de 9 h 00 à 18 h 00.
Ballades à poneys toute la  journée :

Rendez-vous place Malherbe.

-MARCHE DE NOËL

VEILLEE ET MESSE DE NOËL
Jeudi 24 décembre

23 h 00 : Départ Place Malherbe
Veillée Traditionnelle Provençale avec l’Association  

Santo Madaleno.
24 h 00 : Messe de Minuit en la basilique

-
ATELIER D’ECRITURE par Michel SUZZARINI

19 et 20 décembre 2009, de 14h à 16h (lettres au Père Noël).
02 et 03 janvier 2010, de 14h à 16h (voeux de bonne année). 

STAND DE PREVENTION par l’association AXISI
21 et 22 décembre 2009, de 16h à 18h. 

ATELIERS DE PEINTURE DE RUE
dimanche 13 décembre 2009, avec les artistes intervenant

durant les ateliers de l’année.

AUTOUR DE LA PATINOIRE



PARADE
THE JOYFULLY GOSPEL

Jeudi 24 décembre : de belles capes blanches, des 
bonnets rouges et blancs sur un traineau sonorisé : 
ces chanteurs Gospel animeront en chanson les rues 
du centre ville toute la journée jusqu’à 18 h, l’heure 
tant attendue : l’arrivée du Père Noël !

CONCERT DE NOËL

Chorale des enfants de l’Ecole Sainte Marie-Madeleine
Basilique, mardi 15 décembre, 20 h 30.
Concert gratuit.

SUR LA GLACE
Après-midis récréatifs  Peluches Patineuses,

de 14 h 00 à 18 h 30.
Les enfants seront ravis de patiner avec une ravissante

Coccinelle, un Perroquet géant, le Chat Botté, une Abeille 
et deux autres personnages surprises !

Samedi 19, mercredi 23 et mercredi 30 décembre.
Soirées D.J. ‘Dance on the ice !’

de 20 h 30 à 22 h 30.
Mardi 22, samedi 26, mardi 29 décembre et samedi 2 janvier.

L’ARRIVEE DU PERE NOËL
avec extraits de la comédie musicale

‘l’Ecole des Sorciers’

Retrouvez le plus jeune et le plus célèbre des
magiciens de tous les temps, Harry Potter, dans de 

surprenantes aventures ! Douze comédiens danseurs, 
des costumes haut en couleurs : vos enfants seront 
enchantés, dynamisés pour accueillir le  plus vieux

des messieurs à la barbe blanche : le  Père Noël !
24 décembre, 18 h 00, Parvis de la Basilique.

- -

Grande Tombola de Noël 
Les commerçants et artisans en fête

du 8 au 31 décembre
TIRAGE AU SORT :

Le 3 janvier 2010, 11 h, Place Malherbe.
A gagner :

une voiture d’une valeur de 9330 €
VOLKSWAGEN FOX

Chèque cadeaux à valoir chez les commerçants
adhérents.
Un animateur du 19 au 24 décembre (1 tirage par jour)
Tickets disponibles chez les commerçants  et artisans 
adhérents
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Axel Robin, le 2 septembre
Hugo Lambert, le 5 septembre 
Manuel Bordes, le 6 septembre
Jérémy Gadet, le 7 septembre
Manon Monnier, le 8 septembre
Maéloan Zalay – Boghossian, le 11 septembre
Mathis Carvin, le 14 septembre		
Nathan Baltz, le 15 septembre
Tom Jeandel, le 19 septembre
Yaelle Charre, le 19 septembre
Kalysta Forcetti, le 21 septembre
Anas Mhanni, le 20 septembre 
Lisa Marie Politani, le 22 septembre
Lou-Anne Dubois, le 5 octobre
Samuel Dutoit, le 7 octobre
Alex Ollagnier, le 8 octobre
Calvin Camara, le 9 octobre
Axel Bonfort, le 12 octobre
Jade Baussant, le 18 octobre
Jade Coniglio, le 24 octobre
Cassandra Boyer, le 29 octobre
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Christine Divrande et Stéphane Vachieri,
le 12 septembre
Sophie Maneville et Patrick Ballard,
le 12 septembre
Amélie Bart et Pierre Emmanuel Pignal,
le 12 septembre
Véronique Mozzi et Thierry Gattegno,
le 19 septembre
Fabienne Hahn et Emmanuel Ballot,
le 19 septembre
Julia Grippi et Jean-Sébastien Brotons,
le 26 septembre
Maryse Audibert et Michel Malfilâtre,
le 3 octobre
Louisa Ben Haddou et Achraf Lagrad,
le 3 octobre
Amandine Loiseau et Olivier Savey,
le 10 octobre
Laurence Chalamand et Frédéric Blard,
le 10 octobre
Samatchaya Wuttidechachai et Jean-Philippe 
Leffre, le 14 octobre
Adeline Françoise Gandon et Guillaume Collot,
le 24 octobre
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Mme Yvette Helsloot, née Maurer, le 6 septembre
Mme THÉET Olga Théet, née Poisson,
le 17 septembre
M. Henri Cortez, le 18 septembre
M. Jean Batista, le 21 septembre
Mme Françoise Sommerhalter, née Bonetti,
le 21 septembre 
Mlle Aurore Perez, le 22 septembre
Mme Fernande Martin, née Magne,
le 24 septembre
Mme Purification Garzon – Sanchez,
née Perz Penas, le 27 septembre
Mme Jocelyne Arputzo, née Brosio,
le 28 septembre
M. Claude Merciot, le 5 octobre
M. Claude Brunet, le 5 octobre
M. Henri Giraud, le 8  octobre
Mme Marguerite Barral, née Bonansea,
le 20 octobre
M. René Blanc, le 26 septembre
M. Jacques Gaden, le 23 octobre
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La tribune de l’opposition conduite par Alain Decanis

Laisser filer l’urbanisme de manière incontrôlée  est quelque 
chose qui peut à terme coûter fort  cher.
Dans un premier temps, l’arrivée de nouveaux habitants se 
traduit par des rentrées fiscales supplémentaires, ainsi que par 
une dotation de l’Etat plus élevée, ce qui entraine  une aug-
mentation sensible des recettes de la commune.
Une bonne gestion des deniers publics serait de consacrer cet 
apport financier nouveau, à la réalisation d’équipements pu-
blics rendus nécessaires par l’augmentation de la population.
Mais encore faudrait-il avoir une vision à long terme et plani-
fiée du développement de la commune (construction scolaire, 
cantines, voirie, extension des réseaux d’eau et d’assainisse-
ment...).
Ainsi, à Saint Maximin  les recettes ont augmenté ces derniè-
res années, au rythme annuel moyen d’environ 200 000 €/an, 
mais, la plus grande partie de cette manne a été dépensée sys-
tématiquement en fonctionnement, pour satisfaire les besoins 
immédiats d’une politique clientéliste et électoraliste, sans se 
préoccuper de l’avenir.
Dans le domaine scolaire, on mesure plus particulièrement les 
effets néfastes de cette politique :
- le nombre d’enfants ne cesse d’augmenter et on ne se préoc-
cupe toujours pas de la construction d’un futur groupe. On 
fait du provisoire en rajoutant des classes dans des algecos, ou 
en aménageant un hall d’école,
- la vieille cuisine qui permettait de desservir les différents éta-
blissements n’est plus aux normes, on privatise pour ne pas 
avoir à investir,
- les cantines dans les écoles n’offre plus une capacité suffi-
sante, on limite le nombre d’enfants pouvant en bénéficier, en 
enquêtant sur  la situation professionnelle des parents.
Nous demandons :
- que soit crée une commission de projet, formée de différents 
partenaires (élus, enseignants, parents d’élèves...), destinée à 
étudier la pyramide des âges, et en déduire les besoins en ma-
tière scolaire pour la décennie à venir. Cela permettra de dire 
si un futur groupe est nécessaire à court terme, et s’il s’avère 
que c’est le cas, dans quel quartier il est le plus judicieux de 
l’implanter.
- que l’on construise une cuisine centrale destinée à approvi-
sionner tous les établissements publics de la commune, et que 
cette dernière soit approvisionnée largement par des  agricul-
teurs locaux, notamment ceux qui orientent leur production 
vers le « bio ».
- que soit agrandi d’urgence l’espace de restauration scolaire (la 
cantine de l’école Paul Barles offre une cinquantaine de places 
pour accueillir jusqu’à 300 gosses), afin de recevoir dans de 
bonnes conditions tous les enfants qui souhaitent bénéficier de 
ce service, que leurs parents travaillent ou pas.
Toutes  nos informations sur le site :
 http://saintmaximin2008.fr

Toute l’équipe ‘Ansline dans le ♥ de Pari-T Saint-Maximin’ 
est heureuse de vous informer que le Téléthon ‘Tous, plus forts 
que tout’, parrainé par Daniel Auteuil, aura lieu les 4 et 5 dé-
cembre 2009.

Programme :

Vendredi 4 décembre - Matin.
Cross avec les enfants des différentes écoles de Saint-Maximin. 
Départ du rond-point du Mont Fleury avec arrivée place de 
l’Hôtel de Ville. Ils seront encadrés par leurs enseignants ainsi 
que les membres du C.C.F.F.
Un petit goûter sera remis à chaque enfant.
Vers 20 h 00, un repas (sur réservation) sera servi salle des fêtes. 
Inscriptions : Office du Tourisme (adulte : 20 €, enfant de 
moins de 12 ans : 12 €).

Samedi 5 décembre : Vous trouverez place Malherbe différents 
stands tenus par les associations (jusqu’à 15 h 00). Bourse 
d’échanges Moto / Auto.
Vous pouvez préparer des gateaux, quiches, pizzas... que 
nous vendrons au profit du Téléthon.
Un spectacle avec les associations saint-maximinoises aura lieu 
à 15 h 30 salle des fêtes (sous réserve des possibilités de cha-
cune).
Vous aurez également la possibilité de participer à la tom-
bola (billet : 2 €) dont les bénéfices seront reversés au Télé-
thon. Le tirage au sort aura lieu à la fin du spectacle.

Toute l’équipe remercie par avance les associations participan-
tes, les donateurs ainsi que tous les Saint-Maximinois.

La générosité sera notre force.
La recherche compte sur nous tous.

Contact : Joèle Saccoccio - 06 60 10 64 90.
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